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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’appeler d’urgence votr- 
attention sur certains faits nouveaux très préoccilpants concernant la ouestion 
de Chypre. Les provocations turques, sous la forme de déclarations menaçantes ou 
de nouvelles mesures illégales, atteignent leur paroxysme à un moment où votre 
initiative traverse une phase cruciale et délicate. 

A l’occasion d’une interview qu’il A récemment w.~ord& au cyuotidien américain 

International Herald Tribune, le premier ministre turc, M. Ozal, dans une vaine 
tentative de déformer et de dénaturer l’histoire , conformément aux intentions 
malveillantes de l’agresseur, a prétendu que les Chypriotes qrecs avaient immiqré 
A Chypre pendant la période ottomane et plus tard sous l’administration 
britannique! Le Premier Ministre turc a tenu ces propos extravaqants pour arti*1er 
b la conclusion que Chypre htait plus turque que grecque! 

Il n’est pas dans mes intentions de foire des commentaires sur cette 
déclaration absurde et totalement fausse du Premier Ministre; il suffira pour s’en 
Wnvaincre de feui.llet+r n’importe quel manu41 d’histoire indGpendant. Mals ie 
tiens i appeler une fois de plus l’attention sur les sinistres desseins iju régime 
d’Ankara à l.‘Gqard de Chypre. Il est maintenant rlairement prouvé que l’objectif 
ultime de la Turquie est la totale “turquification” de l’île. La destruction 
systématique du caracti:te culturel ris la part-i? wcup& Ae la Rhpuhlique de Chypre 

l?t les tentakiws dP mrxlifier la c,trlJCYtIlJre dfmoqrFrphiqiJ0 rb Chypre, &tahlie <3,J 

c0urs des sibcl.e.5, sont ries fait7 incont.estat-B:as r-t wnst- itwnt. de 13 part de 
l’agresseur des manoeuvres odietJr;r!s *,isanf 0 raf facg>r rlc-.5 zr3nf7s occupPc?s t9ute trace 

de la prcsencs chypriote qrccque dans 1-s zonr>g occ,lp6r--,. 1,.-s r.ombrr‘ux cr irnc>r. 
qlJ’c?llp a commis cc)ntre In pe:;pls + T!;vr;rr- ;Gant. jt17jcf4~‘? prr:c,pnt +merJr6s . . impun i s , 
id Ï:lr.ri3l? v;* wiinren;3nr. jiJ:;<+l: ;J t“l,l:‘,y <,rs <lr;f <>~fr?r~~ ,r-:; ! 4, t.5: r,, Sl-‘,T LqliPs a! , n !-if. 
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a révélé très clairement cette position de son pays lorsqu’il a déclaré, le 
3 décembre 1983, que Chypre était une île qui transperçait le flanc de la Turquie 
comme une épée et qu’elle jouait un rôle crucial du point de vue de sa sécurité, 
ajoutant qu’elle ne devait pas tomber dans des mains ennemies et que la présence 
des Turcs dans Chypre-Nord était une garantie dans cette direction. 

En m;me temps, dans la partie de Chypre qui se trouve sous occupation 

militaire turque et est l’objet d’actes d’agression continus de la part de la 
Turouie, le commandant des forces d’occupation turques, M. Sabahattin Acinci, 
parlant à une cérémonie de remise de médailles, aurait déclaré, d’après le 
quotidien chypriote turc Halkin Sesi du 31 mai 1986, que si une attaque était 

lancée contre le commandement des forces de paix chypriotes turaues, l’agresseur 
devrait. le payer très cher, Ctre exterminé et dépossédé de toutes ses possibilités 
et Ses terres. Le commandant turc, après avoir redonné courage à ceux qui 
gcoutaient ce langage barbare , a poursuivi son discours en faisant l’apologie de la 
paix et en affirmant que la présence des forces turques b Chypre avait pour but de 
protcqet la paix et la liberté: 

Nous n’avons jamais sous-estimé la capacité de la Tursuie d’usurper des 
t.pr res. L’histoire reqorqe d’exemples de ce qenre. Toutefois, ce sui nous remplit 
~1’cfProi c’est le fait qu’un agresseur et occupant, termes définis par de 
nombreuses résolutions de l’Organisation des Nations Unies, puisse parler avec une 
telle audace d’“aqression” contre les forces d’occupation turques. Le général 
belliqueux semble tout ignorer des mesures que peut prendre le Conseil de sécurité 
des Nations Unies en vertu du Chapitre VII de la Charte. 

Les menaces susmentionnées, proférées par l’aqresseur, qui se trouve 
illégalement sur notre sol depuis maintenant près de 12 ans, en violation de tous 
les principes et normes du droit international et de nombreuses résolutions de 
l’Organisation des Nations Unies , confirment à nouveau l’attitude provocatrice de 
La Turquie et les derniers desseins que ce pays nourrit contre Chypre. Il est 
tout à fait possible que la Turquie prépare la voie pour mettre ultérieurement ses 
menaces à exécution, en invoquant comme prétexte quelque incident au’elle dur3 
elle-même causé. 

Alors que les Turcs proféraient ces nouvelles menaces et se livrent à ces 
Irouvel?es provocations, l’entité fantoche A organisé le ler juin 1986 -Ians les 
zones occupées de la République de Chypre des “élections municipales” fondées sur 
!d “constitution” illéqale, conformément à une “loi électorale” étalement 
i I I<qale. Les élections étaient en outre ouvertes au “Parti de la Renaissance” 
-:Yeni Doqus Partisi), crG4 par les co!ons turcs établis à Chypre at dirigé Dar un 

I f  Ficipt à la retraite de l’arr&e t*Jrque, M. Aytac Resesler, Cln candidat de ce 
nar+i a eto “cflu” “maire” de Rizokarpaso, commune de la RSpuhlique de Chvpre où les 
-!~i‘-l~~J~?c: Chypr iotas grecs restants vivent dans des canditionc ihi.umaines de 
:.r i ‘~=AIX ion, d’oppression et de viola!ion !:Prp6tuell9 d-5 I-urs ilrnits !Ps pLuS 
F-;r>d+~~nk.;llJx. 

.,’ . . . 



A/40/1127 
.9/18140 
Français 
Page 3 

venant d’Anatolie empêchent toute expresslon légale ou véritable de volonté 
politique dans ces régions. En outre ces mesures, qui sont destinées A renforcer 
encore le soi-disant Etat indépendant et la partition de Chypre, sont contraires h 
de nombreuçes résolutions de l’organisation des Nations Unies et, plus précisément, 
aux résolutions 541 (1983) et 550 (1984) du Conseil de sdcurité qui ont force 
obligatoire. 

Au nom de mon gouvernement, je proteste énergiquement contre les déclarations 
provocatrices et menaçantes mentionnées ci-dessus, ainsi que contre les nouvelles 
mesures illégales prises dans les zones occupées et qui, je tiens à le souligner, 
interviennent alors que certains milieux s’efforcent de faire pression sur les 
Chypriotes grecs afin de les persuader d’abandonner leurs positions de principe, 
fondées sur la Charte et sur les résolutions de l’ONU, concernant la question au 
retrait des troupes d’occupation turques, les colons turcs et les garanties 
internationales. 

Ces nouvelles provocations turques montrent clairement quelles sont les 
intentions véritables de l’agresseur. Elles soulignent en outre plus que jamais 
qu’il est urgent d’examiner, à titre prioritaire, la question du retrait des 
troupes d’occupation turques. Elles révèlent également sans la moindre ambiguSté 
les réels dangers créds par le maintien de la présence des forces d’occupation 
turques sur le territoire chypriote et l’impérieuse nécessité de leur retrait total 
avant la mise en place d’un gouvernement de transition. 

La Turquie poursuit avec la même énergie ses visées expansionnistes en 
violation flagrante de 1% Charte des Nations Unies et des nombreuses r&.olutions 
adoptées par l’organisation sur la question de Chypre. C’est pourquoi le 
Gouvernement chypriote juge nécessaire d’appeler votre attention, ainsi que celle 
des membres de l’Assemblée générale et du Conseil de sécuritd, sur ces nOUVelle 
provocations turques qui, intervenant 3 un moment OÙ le yr?iblàme chypriote entre 
dans une phase extrêmement délicate, révèlent une nouvelle fafs les méthodes et les 
tactiques d’un pays qui n’a ja-lais respecté les normes et principes internationaux 
et a toujours fondé sa politique sur *a violence et le gdnocide. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de la quarartiéme session de l’Assemblée générale, au titre 
du pooi?t 44 de l’ordre de! jour, et du Conseil de sécurité. 

L’ambassadeur, 

Repr&eritant permanent de Chypre 
auprès de l’organisation des 
Nations Unies, 

(Si~&1 Constantine MOUSKWTAS 


